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Ôn atapiiicinnant aut&ut du 1949
Devant le jardin d'Eden, un grand écriteau porte « Entrée interdite ». Eve dit à Adam :
— Peut-être bien que si l'on avait mangé du raisin défendu, on aurait eu des circonstances

atténuantes.

Un brave vigneron vaudois rend visite à l'un de ses semblables en pays neucliâtelois.
Quelle ne fut pas sa surprise de voir trois rangées de fil de fer barbelé autour des gros
vases marqués « Cortaillod 49 ». Le quétois vint à son secours :

— Oui, on le protège ainsi des inspecteurs fédéraux. On l'empêche de. se jeter au
lac, et en même temps, on conserve mieux son goût.

Au Conseil fédéral, après les belles vendanges :

— Il ne nous restait en somme qu'une seule solution : jouer grappes sur tables.

Deux bons gosiers parlent du « 49 » :

— Ouais, mais avec cette action fédérale pour le raisin de table...
— Ça ne fera qu'empêcher les ivrognes de rouler dessous...

Deux jolies grappes, dans une coupe, font des projets :

— Dis, si on allait faire un tour au pressoir

Sur une table, une petite grappe toute fraîche côtoyé une bouteille de moût qu'on
vient d'apporter. Soudain, du fond du verre, une voix se fait entendre :

— Tiens, Grapillon, comme on se retrouve

Stoïcisme... Une mère-grappe, juste avant le coup de grâce, donne les dernières
recommandations à sa progéniture :

— Surtout, ne pleurez pas quand on vous broyera

Amour, amour... Deux belles grappes, chacune sur sa souche, parlent tendrement :

— Dieu, comme tu es belle Pourvu qu'on ne nous sépare pas
— T'en fais pas, chéri, j'ai deux grains de pourri dans le dos...

Peu après les vendanges, deux grands viticulteurs devant l'Eternel contemplent ce
Lavaiix voué à l'hiver :

— Cette année, on pourra dire qu'il y avait autant à boire qu'à manger J.-P. C.
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